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ART. 2. En ce qui concerne les fQnctionnaires 
(lU agents des' services publics communaux, et, ÎI 
défaut d'âne décision prise par l'autorité qui a nommé 
le fonctionnaire ou l'agent,' la révocation sera pro

:noncée, par le préfet, dans les' conditions prévues 
,aux articles 1er et 2 du déctèl du 26 septembre 19309, 
relatif à la tutelle administrative. 

.. ART. 3. - Pendant la même période, la suspension 
ùes fonctionnaire's, ~mployés, agents visés dans les 
précédents articles, pourra être prononcée ,parles 
mêmes, autorités, lorsque ayant appartenu li un parti 
(lU à une organisation, dissous, ces fonctionnErires 'ou 
agents n'auraient pas clairement manifesté par leur 

,attitude :Ou leur manière de servir qu'ils ont rompu 
complètement tout ,lien de solidarité avec les activités 
interdites par la loi. 

ART. 4. - Le' président du conseil, ministre des 
~ffaires ,étrangère., 'le vice-président du conseil, 
'ministre. de la çoordination, le ministre de la défense 
nationale et de la guerre, le ministre des finances, 
le ministre de l'intérieur, le ministre de la marine 
militaire; le ministre de ('rur, le ministre des travaux 
publics ,et des transports, le minis!re du travail, le 
ministre de l'agriculture, le garde des sceaux, ministre. 
de· la justice, le' ministre de l'éducation nationale, 
le ministre du blocus, le ministre de l'armement, 
le ministre du ravitaillement, le ministre de l'informa
tion, re ministre .des anciens combattants et pensionnés, 
le ministre';du commerêe et de l'industrie, le ministre 
de la marine marchande', le ministre des colonies, 
le mi,nistre des postes, télégraphes, téléphones et de" 
transmissions et le ministre de la' santé publique sont 
ehargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera soumis à la 'ratification 
des chambres dans les conditions prévues par la loi du 
8 décembre 19309, modifiant l'article 36 de la loi du 
11 juillet 1938>, et publié au Jo.urnal officiel de la 
République française. 

Fait 	 à Paris, le 9 avril 1Q4(). 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le, présideni'dU, conseil, 


ministre des atfaires 'étrrmgères, 

Paul 	 REYNAUD. 

Le vleif-président du conseil, 
ministre de la coordination, 

Camille CHAUTEMPS, 
miniStre de la défeftfie nationale 


(ft. de la guerre, 

Edouard DALADIER; 

Li: ministre des lift(lIlces, 
Lucien LAMOUREUX. 

Le ministre de l'inlérieur, 
Henri Rov. . . 

Le ministre d~ la marine militaire, 
C. 'CAMPINCHI. 

Le 	ministre dl! l'air, 
Laurent EVNAC. 

Le ministre des travaux. publics 
et des transports, 

A. 	 DE MONZIE. 
le 	mini$fre du travail, 

Charles POMARET. 
,Le ministre de l'agriculture, 

Paui 	THELLIER. 
Le garde (les sceaux, miiu'stre de la Îustice, 

Albert SÉRQL.. 

, ! 
Le ministre, ,de l'éducatioll nationale, 

Albert SARRAyr. 
1 Le ministre du bloc!l.S, 

. ~ 1 Georges, MONNET.Il Le ministre de l'armBmerd,c.'1
il Raoul DAUTRY. 
, Le ministre .du ravitaillement, 

Il 
 Henri QUEUILLE, 

Le 	 ministre de l'illformatiall, 

1 	 L.-G. FROSSARD. 
Le ministre des anciens combattants 


:1 et pensionnés, 

,[ , Albert RIVIÈRE. 


Le ministre du commerce et de l'industrie, 
Louis ROLLlN. 

'1' 	 Le ministre de la marine marel/alUle, 
A. 	 RIO. 

Le ministre dés colonies, 
Georges MANDEL. 

Le ministre des postes, télégraphes, téléphOftes 

et des transmissions, 


jules 	JUI..IEN. 
Le ministr(f de ta santé publique, 

Marcel HÉRAUD. 
1 

Contrôle dés ""porIailon. 

Interdictions dt rapports -avec l"ennemi 


ARRETE No ,222 promulguallt au Togo le, décret et 
'1 	 les arrHes interministériels du 9 avril 1940 .relatils 


10 l1ll contrôle des exportaiioflS françaises veYS les 

pays n(falres; 20 à l'application des articles 9, 10, 

12, '13 'et 14 lÛt décret du 1"- septembre 1\139 sur 

l'interdiction de rapports avec l'eMBmi. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIESJ 
1 OffJCIER DE LA LÊOION D'110NNEUR,

li 'COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

I! 	 VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions . '1J et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 seplembre 1936 portant réduction 

."Il des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
, du 20 juillet 1937; , 


l,l, Vu le décret du 16 avril 1924 fixant le mode de promuiga~

tion et de publication des textes réglementaires au Togo 


l,let au Cameroun; 

, Vu Je décret du 18 septembre 1939 étendant aux, territoires 


. '1 d'outre-mer relevant du ministère des colonies les dispositions 
du décret-loi du premier septembre 1939 portant interdiction 


, des rapports avec Pennemi, ensemble les décrets du 1er sep.

! tembre 1939 pris pour son exécution, promulgué au Togo le 


,1 	 17 décembre 1939; 
[,i l' Vu le décret et les arrêtés interministériels du 9 avril 1940 

susvisés; . 

[1 Vu la dépêche ministérielle nO 5608 du Il avril 1940; 


.. ARRETE: 
1i 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués dans le ter
ritoire du Togo placé sous le mandat de la France:, 

10 ~ le décret du 9 avril 1940 relatif au contrôlé 
des el\portations françaises vers les pays !leutres; 

20 - les arrêtés interministériels du 9 avril 1940 
relatifs à l'application des articles 9, 10, 12, 13 'et 
14 du décret du 1er septembre 1939 sur l'interdiction 

i: 	 de rapports avec l'ennemi.
I!
1:' 	 ART. 2. - Vu l'urgente, le présent arrêté sera im
il 	 médi:ltement applicable par voie d'affichage à la mai


rie de Lomé, dans tous les bureaux de· éercles et de 

subdivisions ainsi que dans 'tous lès bureâux de, postes, 
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ART. ,3. - Le présent .arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partoot où besoin sera: 

Lomé, le 30avril 1940 
L. MONTAONÉ,., 

DECRET relatit aa contrôle des exportations trall
,1çaÉses vers les pays neutres. 

RAPPORT 
. Au Président de ,la République Française. 

Paris, le 9 avril 1940. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 
Le décret du le' septembre 1939, relatif aux inter

dictions. des rapports avec l'ennemi, a prévu l'insti
t'tItion d'un contrôle des exportations françaises. 

Le ,présent texte que nous avons l'honneur de 
'wumettre il.,vQtre haute approbation, et dont les termes 

1

l 
ilI
'1 

, 

li 

.1'
'

,ont été"approuvés par le comité d'action économique; 
à l'étranger en ~emps de guerre,' dans sa séance du •• 1 

14 février 1940, a pour objet d'assurer l'exécution 

i DECRETE: 
1 AllTlCLE PREMIER. - Pour les p'roduits naturels 

ou fabriqués originaires ouen provenance dela France 
métropolitaine, de l'Algérie ou des colonies fran
çaises, mentionnés à la l.iste A ci-annexée, et destinés 
il. être exportés' vers les pays figurant- à la liste B, 
ci-annexée, les demandes d'autorisation d'exportation 
formulées en dérogation' des prohibitions de sortk 
devront être accompagnées d'im engagement de non! 
réexportation souscrit par le destinat'ilire . 

Il appartiendra au, ministre du blocus de déterminer" 
dans chaque cas, si l'autorisation pourra être accordée. 

Une instmdion interministérielle fixerà les con
ditions d'application du présent décret. 

AllT. 2, - L'engagement de non-réexportation visé 
il l'article 1er devra revêtir une des f.ormes admiseS. 
par les autorités 
dcstinatiQn.' 

consulaires 
" 

françaises du pays
' 

de 

Exceptionnellement, il pourra être exigé que cet 
engagement, soit acçompagné d'ull acquit-à-caution 
dans les conditions prév.ues au décret-loi, du 20 sep-

de ces dispositions. ,'tembre 1939. . 
, VeuiIIez agréer, monsieur le Président, l'hommage:1 
de not!,e profond respect. 

Lé I}résident du conseil,! 
ministre, des affaires ëtrongères, 

, ' , ' ,,', Paul REYNAUD. 
Le ministre de l'agricalfure, 

Paul THEllIER. 
,Le ministre de l'air1 

Laurent EYNAC., 
ministre de l'arinemenf, 

Raoul DAUTR\. 
Le ministre du blocus, 

, Georges MONNEt, 
Le ministre, des colonies, 

'Georges MANDEL. 
Le 'ministre du' commerce ,et de l'industrie;, . 

l.o'llis ROLLiN. 
Le ministre des tmances, 

Lucien LAMOUREUX. 
Le ministre de l'jntérieur, 

. ,Henri Roy. 
Le garde des sceaux, ministre de la ;ustice, 

Albert SÉllOL. 
Le ministre de la marine militaire, 

'C, CAMPINCHI. 
Le ministre de 14 marme ma~ch{lnde, 

.A. RIO. 
Le ininistre du ravitaillement, 

Henri QUEUILLE. 
,Le m.inis!re da travail, 

Charles POMARET. 
Le ministre des travaux publics, 

A. DE MONZlE. 

LE PRÉSIDENT DE, Li\ RÉPUBLIQUE FMNÇAISE, .. ' ". 

Vu le décret du 1er septembre 1939, relatif aux interdictions 
de rapports avec .l'ennemi; , 
,Vu le décret du ter septembrt: t939 , pour' FapplicatiOIl 

du décret-loi précité, 
"Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai

res étrangères, du ministre de l'agriculture, du nlinistre de 
l'air; du ministre de l'armement, du ministre du blocus, du 
ministre des colonies j du ministre du commerce et de Pindus~ 
tric, du' ministre des finances, du ~inistre. de l'intérieur: du 
garde des sceaux, ministre de ·1.1 justiç:e, .du ministre· de' la 
marine militaire, du. minîstre de la marine marduinde, dl,1 
minîstr~ du ra\'îtaHlement, du ministre du tr"avait et dl.! .ministre 
des travaux publics;' ' 

: î 

i!
ii 
.: 
•jil" 
"il 

l,! 

~ : 

, i 
:i 

Il
1 

11 

Il
!l 
• 

ART, 3. Les listes A et B visées à, l'article 1er: , 
du 'présent décret pourront être, modifiées, par des 
arrêtés du ministre du blocus' et du ministre des,
finances. 

Ai\T. 4. Le prés_ent décrétest applicable à 
l'Algérie et !lUX terriooires relevant de l'autorité du' 
ministère des ooIonies. Le ministr€ des' affaires étran~ 
gères est chargé de ptendte toutes les dispositi<Jns, 
nécessaires pour en rendre les prescriptions appli
cables' aux p'ays de protedorat tmlisien ou marocain 

,ainsi qu'al!x Etats du Levant sous mandat français. 

Fait à Paris" le 9,avril 1940. 

Par le Président d~~:E;;~!~;~~. 
Le président da conseil, 

ministre des affaires étflmgêres, 
. Paul REVNAUD.', 

Le ministre de l'llgricult/rre, 
Pau,l THEllIER. 

LB ministre de rairj 

Laurent EVNAC. 
Le ministre de l'arlll!N/lentJ 

RaQul DÀUTRY. 
,Le ministre da blocus, 

Georges MONNET. 
Le mùtÎstre des colouies, 

Geotges MANDEL. 
Le ministre du commerce et de l'industrie, 

Louis ROLLIN, ' 
Le minisire des ftJwnces, 

Lucien LAMOUREUX. 
Le ministre de l'intérieur, 

Henri Roy, 
Le garde, des sceaux, ministre de ta ;ustiec, 

, Albert SÉROL. 
Le ministre de ta morme miUtalre, 

C. CAMPINCHI. 
Le ministre de III mwlne marchemde, 

A. RIO. 
Le ministre da NlviiaiUelllcnt, 

Henri QUEUILLE. 
Le Ilûltis/re da travail, 

Charles POMARET. 
Le ministre des travallX pab(Î(;s, 

A. DE MONZIE. 
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L.ISTE A 

Prad u"i t$ 
, 

NUMBROS bU "l'A.RIF, 1 NUMEROS OU TARIF DÉSIGNATION DES PRODUITSDÉSIGNATION DES PRODUITS 
, :douanier douanier 

21-1 Peaux brutes fraîches ou sèches gran':' 14:t Lin. 
1 Ex, 21-2 des Olt petites de mouton ': 142 bis Chanvre. 

Aulres (il l'exception de celles de 143 Jute, 
poissons, de lézards, de serpents, 
de crocodiles, et analogues. 
d'ânes, de mulets, de bardeaux), 

144 Phormium tenax, abaca, aloès etautres 
végétaux filamenteux non dénom
més (sisal, etc,), 

23 Laines,.y compris celles d~ lama, cl~al 165 Sons de toutes sortes de grain. 
paga, de vigogne, de yack, de poil de 

. chameau et de chèvre cachemire, 
166 Tourteaux de graines oléagineuses'I

ilmurcas et grignons d'olives . 
30A li E Graisses ~ninuiles autres que de pOts"': 166 bis Tourteaux. 

sons non classées aiUeurs. 
A. - Suifs, 

"' 167 Drilles, y compris les vi"ux cordag,es~ 
goudronnés ou non, h:s chiffons de 

'B· - Saindoux fibre v~gétale et tous"articles simi 

. C,  Huiles de Sai~doux. 
D. ~ Grais.ses de suint . 

laires ne l'ouvant servir que pour la 
fabrÎcation du papier; chiffons de 

E. ~ Graisses non dénommées cÎ luine, vieux. non carbonisés, chutes 
- uessus. et- rognures de tissus de rayonne, pu

30 bis 

31 1 

1 

2 

LanoHne, 
OI~O-I1J:lrgadnne on émulsionnée pro

venant du suif séparé de la stéarin.e 
sans mélange nj aucune préparation~ 

J\1.argadne~ graisses a1imentaires et 
substanpes slmllaires. 

Ex. 1791er B 
Ex. 179 ter B 

re ou mélangée d'autres matières en: . \ ' proportIOn que conque. i 
Amiante. 1 

Phosphate de chaux, mica en mor
ceaux, cryolithe naturelle: globertite, 
(çarbon~te de magnésie natifJspath! 
fluor + ' 

32 
39 

Dégnu; de peaux. 
Engrais azotés. 

192 Goudron minéral provenant de la dis-: 
till'tion de la houille, . 

88 Graines et fruits oleagineux. 196 bis Schistes bitumineux, 
110 A Huiles fixes pures: 197 Huiles minérales brutes. 

De bois de Chin., d'abrasi" et d'élé . 197 bis Essences . 
ococca j ~ li7 1er Aà 197 terC Huiles raffinées. 

De ricin; 198.B et 198 C Huiles lourdes. Hutres! 
Autres. 198 bis Gas oils. 

.' 110 B 
110 'bis 

Huiles fixes ayant su bi l'hydl"ogénatiQn 
Huiles'fixes cuites ou o~ydées. .... 

198 ter 
198 quater 

Fuels-oils, 
RoadsMoils et bra'is mous. 

111 
111 bis A 
111bisB 

1111er 

Huiles fixes aromatisées. 
Graisses vég<$tales aIi!Dentaires. 
Grai,sses végétales des~inées i11a fabri 

cation des graisses alimentaires. 
'Huiles et gnlisses végétales animaJes 

ou de poisson. sulfonées. 

198 quillquies 

198 sexies 
198 septies 

Brais durs: 
A basé de pétrole. 
A buse de houille, 

1
Colees de pétrole, . 
Gaz de péf l'ole, butane. prop:ane'et si-; 

milairc's, à J'état liquide ou gazeux.~ 
115-1 Gemmes, téréhenthines, résines~ éolo 199 ParuHine. 

- 115-2et3, 

plumes, poix. pain;,; de résine. brais 
et tous Àutres produits résineux in
digènes. 

Résinates. 

199 bis 
'199 qualer 

u \" ~ 1.ase lnf'. : 

Graisses lndustrielles l préparées à ba~ 
se d'huiles de pétrole, de' braisde pé-! 
traIe, de bitumes naturels l d'asphaH 

115-4 Gomrites et ambres fondus, gommes tes. de hrais stéariques ou de braisde! 
éthers. produits résineux fondus ou 
précipités/ succédanés d)ambre ou 

suint et d'aut~res produits sapon~fia-jl· 
ble~fou saponIfIés quelles que SOIent 

l1Y 

de copal et tous proquits résineux 
artificiellernent préparés, à l'exclu
sion des réslnes synthétiques genre 
bakélite, Albertol, Plastosc, prove
nant de la condensation des ~ldéhy
des avee des phénols, des anines, 
des amides, etc. 

Sucs d'espèees particulières : b~lata, 
guttapercba. cao~tçhouc, latex, etc.; 
débris de vieux ouvrages en caout-

Ex. 200 
2'03 

204 
205 ,A 

205 B 
205 C 

i05 bis A205 bis 1 

les proportions du mélange. 1 

Platine. ,,
Aluminium. j 

Minenl; de fçr. l 
Fonte ordinaire de mouhlge ou d'affi-

Inage. 
Fonte hématite. 
Fonte Spicgel. 
FerroMalliages. 1 

1 

141 
chouc. 

Coton. 
. 206 

207 
Fers et (lciers bruts en lingots. 
Per ou acicl" hl.miné oU forgé. 

1 
enl 

141 bis Déchets de coton, blooms, billettes et, barres. l 



... ; 

264 JQU~AL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO ·Pl.ACÉ SOUS LE MANDAT DE· LA .FR:~NÇE je' mai 1940 

NVMÉROS DO TARIF 

. douanier 

1 207 bis 

207 ter 
D1quoferd201qmÎHI1It't'$ 

208 
21l1.EDibIHei2!lBbt.dl 

210 
210 bis 

210 1er 

211 

212 
212 bis 

213 

214 

215 à 217 

218 

219 


219 bis 

221 A à221 E 

222 

223 


, 224 

225 

226' 

227 

229 

230 

231 

232 


Ex. 233 


019 à 020 

020 bis 

020 ter 

0180 A 


0377 


i 

0378 
3'l2Aà E 

373 A à D 
374 

375 

DÉSIGNATION DES PRODUITS 

Fer ou acier laminé ou forgé en barres 
de 3 millimètres ou moÎns dans leurs 
parties les plus minces, moulures 
unies ou o rn,ées , ferà reliefintc'rmÎt
tent. 

Acier fin pour outils~ 
Aciers spéciaux. 
Fer ou acier machine~ 
Feuillards en fer ou en acier. 
Tôles pl.nes de fer ou d'acier. 
Tôles planes d'acier au nickel, décou

pées ou non, 
Bandes laminées à chaud dites larges

pl.ts. 
Fer étanlé (fer-blanc) cuivré, plombé 

ou zingué. 
Fils de fer et d'acier, 

Laine ~t paille de fer ou d'acier. 

Rails de fer ou d'acier ordinaire ou 


spécial. 
Roues. bandages et centres de roues 

en fer ou en acier. 
Essieux en'fer ou acier. 
Limailles et battitu:t:'cs en fer. 
Chutes, ferrailles, ouvrages usagés de 

fonte, de fer ou d'acier ou débris de 
ces ouvrages pouvant être' utilisés 
poùr la refonte. ~ 

Déchets de fer étamé de 5 millimètres 
d~épaisseur au plus. 

Cuivre. 
Plomb. 

: E~ain. 
:Zlnc, 
Nickel. 
,M.ercure natif. 
Antimoine-. 
Cadm,ium. 
Bismuth. 
Manganèse (minerai). 
Cobalt. 
Minerais de chrornc, de molybdène; de 

tungstène. de vanadium. de cerium, 
de titane, de zirconium, de béryllium 

Sulfate d'ammoniaque. 
Phosphate d'ammoniaque. 
Nitrate d'ammoniaque. 
Benzols, toluols. "ylols etc. 
Extrait de sumac, de châtaigniers et 
~utres extraits tannants. liquides ou 
concrets, tirés des végétaux. 

Extraits de québracho. 
Fils Je laine pure peÎgnée! y compris 

les fils dits' mixtes. 
Fils de 1aine pure cardée, , 
Fils Je Jaine pure peignée ou cardée, 

retors, préparés pour la- vente au 
détail. . 

Fils de laine mélangée. 

Nl1MÉROS DO TA1UF· 
DÉSIGNATION DES PRODUITS

douanier 

----~--------I---------------------------------! 
379 


Ex. 380 

381 


476 A 

476 B 

476 1er A 

476 ter B 

525 A à E 

et 525 Gill 


533 septies A 11 F 

561 bis 


567 et 567 bis 

Ex. 568 


FHs de bourre de soie (sch.ppe). 1 

Soie grège. 
Fils de boürette de soie (fils de d.échets 

de bourre de soie). 
Peaux seulement tannées, sans aucun 

travail çe c.orroirie ou de teinture, 
autres que Jes peaux pour sClnelle 
reprises au n' 476 B ci-après. 

Peaux seulement tannées, sans aucun 
travail de corroi rie ou de teinture; 
pour semelles, même lissées. cylin 
drées ou battue~" 

Peaux corroyées al1tres~ traitées au 
suif, au dégras, cirées de ·couleur

" 
naturelle·, coloriées, chagrinées,~au 
frées , gr~jnée·s. lustrées. imprimées, 
maroquinées. nlates, noircies, 
peintes,. quadrillées. teintes, ete. 

Vaches, vachettes,· bœufs, tau 
, reaux, buffles; chevaux·, ânes, mu 
lets. et grandes peaux ~iutresque 
celles reprrses au n° 476 ter C, 
~roûtes, (l~ncs-et dépouUies. 

Chèvrés et chevreaux, moutons e 
~gn_eaux,' veaux (y compris le] 

. croûtes, eollets,flli'ncsetdépo-uiI 
les provenant desdits anitnaux). 

Machines~outils, à l'e'xception de celles, 
pour le travail du.bois.· 1 

Roulements annulaires, etc. i 

Ronées artificielles. . .. ~ j: 
Tubes en fer ou en acier, . 
Wagons-réservoirs. métalliques, \ 

572 "Ouvrages en cuivre purou alHédezin 

Ex. 57'1 


579 A, e,.1 etex.2 


579 IL ex.letex. 2 

579 C 

579 bis C 

579 bis D 

QU .d'étain : chaudronnerie. . 
Tubes eil étain pur ·emballages de 
. produits pharmaceutiq.ues. ~ 
Couverts de table (cuillères, .four 

chettes, louches! manchesàcouteau 
non montés)" autres qu'en métau.x, 
nickelés. . 

Orfèvrerie de table, d'.ameL1blement,! 
d'ornement de toilette) etc., vaisselle! 
de, tabJe autres qu'en Inétaux niè ' 
!celés. 

Autres objets en nickel pur. ou allié, ~ 
compris l'acier ou fer nickel. ou bien 
en plaqué de nickel pur ou allié non 
dénommés ni class~s ailleurs. 

Ouvrages.en aluminium, ou en plaqué 
d·ahi~jnium, y comp~is le bronze 
d'.lumini~m à plusde20p.l00d'alù
minluOl· ~ 

Câbles et fils retors, non isolés, même 
avec d'autre métal moins impos~. 

Objets coulés estampésoùforgésbruts, 
pièces méèaniques à l'ét.t brut ou 
seulement ébardé et autres objets 
dans le même état. 

i 

http:Ouvrages.en
http:21l1.EDibIHei2!lBbt.dl
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NUMËROS ou TARn

doua-oier 

519 bis F 

579 bis G 

L 
. 


DÉSIGNATiON DES PRODUITS 

~éservoirs. récipients fOl,ldres. cuves 
d'une contenance supérieure à 40 
hectolitrc5 el leur::; partiess~parées. 

Réservoirs, foudres, cuves,chaudières 
ainsi que leurs pièces délàchées et 
supports, " l'exception des articles 
repris au 'n" 579 bis F çi-dessus. 

- NUMÉROS DU TARIF 

douanier 

519 bis Il 

579 bis 1 
620 bis A 
648 ter B 

DESIGNATION DES PRODUITS 

Armatures pour hauts fourneaux, tu· 
yères à vent, boîtes pour tuyères 
à vent, tuyères à laitier, boîtes pour 
tuyères à laitier. vannes à air chaud, 
anneaux de vannes. 

Autres objets 
Ouvrages en amiante. 
Cerium, ferro-cerium, etc. ~ 

LISTE B. 
PAYS avec lesquels la Fraiice n'a pas signé d'acct>rds 

comportant la su.bslitlliion d'une garanlie gouver
nementale aux gartmties ituiivldluilles, 

Albanie, 

Bulgarie, 

Danemark. 

Estonie. 

Finlande, 

Hongrie, 


,Islande, 
• Lettonie. 


Liechtenstein, 

_ Lithuanie, 


Pays-Bas, . 

Norvège. 


(*) A l'exdU$Î·on des 
dans l'océan Atlantique, 

. Portugal*, 

ROumanie, 

San~Marin, 
Espagne", 
Suède, 
Suisse, 
Turquie, 
Uniol1 des républiques 

soviétis!es socialistes:, 
Y.ougoslavie, 

territoires insulaires situés 

ARRETES relatifs à l'application des articles 9, I{}, 

- 12, 13 et 14 da décret du 1er septembre 1939, 
relatit aux interdictions de rapports avec l'ennemi. 

LE PRÉSIDENT OU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES 
ÉTRANGÈRES, LE M1NISTRE DES FINANCES, LE MINISTRE 
DU COMMERce H DE L'INDUSTRIE ET LE MINISTRE DU 
BLOCUS, 

Vu l'article 9' du décrej du .ter septembre 1939, relatif aux 
înterdi<;tions de rapports ayec f:ennemi; 

ARRETENT: 

ARTICLE UNIQUE, - Sont considérés comme od
gina.ires d'un pays neutre au sens des articles 6 et 7 

,du décret du 1er septembre 1939 relatif aux interdic
tions de rapports avec l'ennemi" les produits importés 
des pays neutres dans l'élaboration desquels il n'entre 
pas, pour une proportion supérieure à 25 pour 100, 
des matières ou de la main-d'œuvre ·ennemies. 

. Fait à Paris, le 9 avril 1940. 

Le président da cOfJ3eil, 
ministre 'des affaires étr.~!tgèNJS,· 

Paul REYNAUD, 

Le 	ministre des fin.ances, 
Lucien LAMOUREUX, 

Le 	ministre da commerce et de l'industrie, 
Louis· ROLLIN, 

. Le ministre du blocus, 
Goorges MONNET, 

'II ,LE PRÉSIDENT DU CONSEIL, MINISTRE DES AFFAIRES
l/, ' ETRANGÈRES, ET LE MINISTRE DU BLOCUS, 

VU les articles 10, 12, 13 et 14 du décret du 1er septembre . 
J939J relatif aux interdictions de rapports. avec· P,ennemi;· 

" VI!- }lavis émis le 14 février 1940 par Je comité d'action" 
économique à l'étranger;

!i 
" 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - Les pays dont le trafic avec 

la France métropolitaine,'!'Algérie et les colonies 
françaises doit être soomis au oontrôle prévu par les 
articles 10, 12, 13· et 14 du décret du 1er septembre 
1939 relatif aux interdictions de rapports avec l'ennemi 
sont énumérés dans la liste ci-annexée. 

ART. 2. - L'importation en France, en Algérie 
!! 	 011 dans les colonies françaises, sous un régime .doua

nier quelconque, des prodllits naturels ou fabriqués 
originaires ·00 en provenance des pays mentionnés ·à 
la liste visée ci-dessus ne pourra être autorisée que 
sur la production, au bureau de douane d'importation, 
d'un .certificat d'origine délivré par le consul de 
France dans la circonscription duquel se trouve le· 
lieu de production ou de fabrication et dans la f'Onne 
prévue au modèle annexé au présent arrêté, 

'1 AR"!'. 3. - Des dérogations aux dispositions quiIl' 	 précèdent pourront être accordées dans les conditiOllS 
prév;ues par les articles 15 et 16 du décret du 1er sep
tembre 1939, relatif lVUX interdictions de rapports avec 

1 	 .J'ennemi. 

1 Fait à Paris, le 9 avril 1940.


Il 
1 Le préSident du conseil, . 


ministre des affaires 'étrangères, 

Paul ReYNAUD. 

Le ministre du' blocus, 
Georges MONNET, . 

L!STE des pays dont le trafic avec la France métro
politaine, l'Algérie et les cololÛes est soumis = 
contrôle prévu par l'arrété, 

Limuanie. 

Belgique et Luxembourg 

Albanie, 

Pays-Bas. 

Bulgarie. 
 Norvège, 

Danemark. 
 . P.ortugal*, 

Estonie, 
 Roumanie. 

Finlande. 
 San-Marin, 

Grèce. 
 Espagne*, 

H.ongric. 
 Suède, 

Islaude. 
 Suisse, 

Italie, 
 Turquie, 

Lettonie. 
 Y01lgoslavie, 
Liechte!)stein . 

- ("lAl'exclusion des. territoires insulaires situés 
dans l'océan Atlantique. 
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MODELE 
du certificat d'origine prévu à l'article 2 de l'arr&té 

Je . " consul général (vice·oonsul) 
de France à . . . . . '. ... " 
certifie que ,A (nom de la personne qui demande la 
production du certifîcat), B (profession de la personne 
qui demande le certificat), résidant à . ..., 
a déclaré devant moi que la marçhandise désignée 

, ci.après, qui doit être- expédiée de . 
à . ,oonsignée à C (le nom) (voir 
note 1 in fine) (du consignataire), D (profession du 
consignataire) résidant à , .., 
n'est pas un pmduit du sol ennemi, n'a pas été produit, 

'ou manufacturé sur le sol ennemi (voir note 2 in I(rte), 

qu'allcllne personne ennemie ou avec laquelle i~ ·com~. .' 
merce est prohibé conformément aux lois 00 prescrip.:. . 
tions actuellement en vigueur relatives au commejce -.' 
avec l'ennemi, ou relatives au commerce avec des person· . 
nes physiques ou morales de nationalité ennemie (voir. 'Il 
note 3 ill fine), ne possède nln intérêt quelconque dal).>' ' 

'ladite marchandise; et que la personne qllÎ demande 
• la productlon du présent certificat 	a fait preuve par-, 

devant moi de ce qui précède par le moyen de oon
naissements .ou autres documents dignes de foi. 

. Le présent certificat ne doit pas ~tre oonsidéi"é .. ' 
oomme une garantie absolue de l'origine des marchan.. .J 
dises, qui demeurent passibles de saisie, s'il' était j 

1 prouvé, par l'examen des autorités françaises compé- .1 
. tentes, : que ces marchandises sont d'origine ennemie. :!! 

, 

- , ,~MBRE. MARQUES POIDS 
et description . et numéros ou quantité

des caisses des colis 

-

-

1 . 

1 
-

\ 

,
VALEURS NOM 

II·du producteur
totale CONTENU pJantem'

(v. note 4 intine) "-ou industriel 
,1 

. 

, 

~ . 
Il n'entré dans l'élaboration des marchandises ci· 

dessus aucun pf!)duit ou aucun travail d'origine en· 
nemie, ou, en tout cas' le pourcentage du produit ou 
du travail d'.origine ennemie 'entrant dans l'élaboration 
des marchandises ci·dessus ne dépasse pas 25 p. 100 
du prix que lesdites marchandises ont coûté à l'indus· 
triel qui les a fabriquées. 

Signé; '. . 
(Signtùure du ~Orlsu!.) 

-----.1------- -- .... ~----

Les marchandises oouvertes par ce' certificat doivent 
être expédiées' dans un délai, qui n'e dépassera pas 

.: . jours' à partir de la, qate du présent 
,1

certificat. . j 
Le présent certificat s'applique à une quantité ne 

dépassant pas '(l, 2, 3 balles, caisses, etc.). 

Signé: 	 ·i 
(S.ignntUf<: de 1~ peTl.!on'ne qui dem,tnde la production 

d.. çertif,ç~t_) 

Dafe: 
Timb!,,: de tmw t:"l"nslIlaite dûment annulé.) 

, 

(1) 	 si" nécessaire, le mot ,{ ordre » peut êtte inséré ici. 
(2) Par « sol ennemi )J, il faut entendre tant le territoire ennemi que celui plac~ S04S 'eontrôle de l'ennemi ou oœupé 

par lUI. 
(3) Par {( personne ennemie ou de nationalité ennemie », il faut entendre toùte personne se trouvant sur le sol ennemi j 

tel qu1il est défini à la note 2 dwdessus~ 
(4) 	 Cette colonne peut être laissée (:n blanc ,si nécessaire. 

Avoirs à l"étranger - Exportation des capitaux. 
opérations de change et commerce de r4r 

ARRETE No 225 promulguant a1l. Togo les décrets du 
9 'avril 1940 relatifs: 10 aux avoirs à l'étranger,. 
20 à l'exportation des capiülilx, aux opératiollS de 
change et au commerce de l'or. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OFfiCiER OE- l.j\ . LtOJON D'HONNEUR, 


COMMISSAiRE DE LA RÉPUBLIQUE, ' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
<et les pouvoirs du Commissaire de fa République a.u Togo; 

Il, V~ le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratlves du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avrH 1924 fixaut le mode de promulga
tion et de' publication . des textes réglementaires au Togo 
et au Gamerot:n; . 

Vu les décrets des 21 octobre 1939 et 5 décembre 1939 
relatifs aux avoirs fi l'étranger, promulgués au Togo les 

Il 10 novembre 1939 et 11 mars 1940;

II VU le décret-loi, les troi>; décrets et les trois arrêtés inter

i ministériels du 9 septembre 1939 sur l'exportation des capitaux, 
'l 	les opérations de ehai1ge et le commerce de l'or) promulgués 

au' Tog'Ù le 25 septembre 1939; 
l Vu les décrets du 9 avril 1940 relatifs:' 10 aux avoirs à 

l'étranger; 20 à Pexportation des capitaux, aux .opérations 
de change et au commeree de Pori 


